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(54) Retenue des clavettes de centrage des anneaux sous aubes de stator à calage variable d’un 
moteur à turbine à gaz

(57) La présente invention porte sur un moteur à tur-
bine à gaz comprenant au moins un étage de compres-
seur avec un anneau interne (15, 15’, 115, 115’) sous
aubes (11) de stator à calage variable comportant des
clavettes axiales (16, 16’) de centrage dudit anneau in-
terne par rapport auxdites aubes de stator d’une part, et

au moins un support d’organe d’étanchéité monté sur
l’anneau interne d’autre part. Il est caractérisé par le fait
que les dites clavettes (16, 16’) comportent une gorge
transversale (16B, 16’B) coopérant avec une nervure ra-
diale (53, 53’, 153, 153’) ménagée transversalement à
l’axe du moteur sur la périphérie du support (50, 50’, 150,
150’) d’organe d’étanchéité (51, 151).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
turbomachines, telles que des moteurs à turbine à gaz.
Elle porte notamment sur un moyen de fixation d’un sup-
port d’un organe d’étanchéité à un bloc d’aubages fixes.
[0002] Un moteur à turbine à gaz comprend un com-
presseur à un ou plusieurs étages alimentant une cham-
bre de combustion dont les gaz chauds qui en sont issus
entraînent un ou plusieurs rotors de turbine. Ces derniers
sont connectés aux rotors de compresseur pour les en-
traîner.
[0003] En particulier un compresseur est composé de
plusieurs étages, chacun comprenant une roue mobile
aubagée et des aubes de stator formant des redresseurs.
La roue aubagée mobile accélère le flux d’air tangentiel-
lement et le comprime, tandis que le redresseur redresse
le flux issu de la roue mobile de manière que l’écoulement
en sortie de l’étage fixe soit dans l’axe du moteur. Dans
la section à haute pression, les étages amont de redres-
seur sont en général à calage variable. Ils sont montés
sur pivots pour qu’ils puissent être calés angulairement
par rapport à l’axe moteur. Un étage de redresseurs est
plus précisément constitué, dans le cadre de la présente
invention, d’une pluralité d’aubes de stator indépendan-
tes, fixées par une extrémité au carter du compresseur,
et qui sont prolongées à l’autre extrémité par un pivot
inférieur. Les pivots sont reliés entre eux par un anneau
interne qui délimite la paroi interne de la veine de gaz.
[0004] L’anneau interne peut être circonférentiel en
une seule pièce ou de préférence composé d’une plura-
lité de secteurs, au moins deux en demi cercles. L’an-
neau interne de stator supporte des organes d’étanchéité
coopérant avec des organes d’étanchéité complémen-
taires sur le rotor qui s’opposent au reflux de gaz vers
l’amont. On voit sur les figures 1 et 2 un montage de l’art
antérieur. Un pivot d’aube de stator 2 est retenu par une
douille 3 dans un logement de l’anneau 4 ou du secteur
d’anneau. L’aube de stator n’est pas représentée dans
son intégralité. Elle s’étend radialement vers l’extérieur
à travers la veine et est fixée au carter externe.
[0005] L’anneau 2 est maintenu solidaire des aubes 2
au moyen d’un nombre déterminé de clavettes 5 dispo-
sées sur le pourtour de l’anneau interne de stator. Les
clavettes sont disposées de part et d’autre du pivot 21
d’une aube comme on le voit sur la figure 2, à travers la
douille 3. La douille 3 est sertie sur l’aube de manière à
bloquer tout mouvement de séparation de l’un par rapport
à l’autre. Les pivots 21 avec leur coussinet sont libres en
rotation et axialement limités par le jeu entre les clavettes
et les gorges de passage pour ces clavettes dans les
coussinets, par rapport à l’anneau interne. Les clavettes,
réparties le long de l’anneau, assurent ensemble le cen-
trage de l’anneau interne par rapport aux aubes de stator.
Les aubes sont elles mêmes retenues par leur autre ex-
trémité, non représentée, à la structure du moteur.
[0006] Selon cet exemple de l’art antérieur, l’anneau
interne 2 supporte un porte organe 6 d’étanchéité. Cet

organe d’étanchéité, tel qu’un matériau d’usure en forme
de nid d’abeille, par exemple, coopère avec un organe
complémentaire sur le rotor. Ici, il comprend une partie
cylindrique 61 avec, à l’amont par rapport au sens d’écou-
lement des gaz, une lame à section en équerre 62 dont
la portion axiale est logée dans une rainure circonféren-
tielle à ouverture axiale, pratiquée dans la face amont de
l’anneau 2. La partie cylindrique s’appuie contre la face
radialement interne de l’anneau 2. L’élément cylindrique
62 est bloqué en direction axiale par une nervure radiale
62’. Celle-ci prend appui contre la paroi de l’anneau 2
tournée vers l’aval. Un voile 63, de forme sensiblement
tronconique, plonge à l’aval vers l’axe du rotor. Il com-
porte un logement annulaire 65 pour l’organe d’étanchéi-
té qui n’a pas été illustré. Un capotage 66 vertical relie à
l’amont le logement 65 à une rainure à ouverture axiale
tournée vers l’aval ménagée dans l’anneau 2.
[0007] Afin d’éviter qu’elles ne tournent sur elles-mê-
mes et n’entraînent des problèmes de corrosion par frot-
tement de l’anneau, les clavettes comprennent une tête
51 de calage axial. Ces têtes comportent un méplat 53
dans lequel vient se loger le bord supérieur de l’élément
62’. L’immobilisation, comme représentée, en direction
axiale est ainsi obtenue par la nervure radiale 62’. Un
mode de montage comprend les phases successives sui-
vantes. On met en place les aubes de stator. Elles sont
maintenues par leur extrémité supérieure. On met en pla-
ce l’anneau interne ou les secteurs d’anneau interne en
engageant les pivots dans les logements 42. On immo-
bilise l’anneau 2 avec les clavettes qui en assurent aussi
le centrage. On introduit dans un secteur d’anneau inter-
ne aménagé, les secteurs d’anneau porte organe d’étan-
chéité, et on les glisse l’un après l’autre, dans la rainure
22 jusqu’à les amener dans une position définie. Par cette
disposition, on verrouille l’ensemble.
[0008] Cette structure présente l’inconvénient de pou-
voir se déformer sur l’action des forces aérodynamiques
axiales exercées par les gaz amont. Il s’ensuit des phé-
nomènes d’instabilité qu’il est difficile de maîtriser.
[0009] En outre dans un souci constant d’améliorer les
performances du moteur, on souhaite, dans le domaine
aéronautique, réduire le poids des pièces autant que pos-
sible.
[0010] L’invention parvient à ces objectifs. Conformé-
ment à l’invention le moteur à turbine à gaz comprenant
au moins un étage de compresseur avec un anneau in-
terne sous aubes de stator à calage variable comportant
des clavettes axiales de centrage dudit anneau interne
par rapport auxdites aubes de stator d’une part, et au
moins un support d’organe d’étanchéité monté sur l’an-
neau interne d’autre part, est caractérisé par le fait que
les dites clavettes comportent une gorge transversale
coopérant avec une nervure radiale ménagée transver-
salement à l’axe du moteur sur la surface périphérique
du support d’organe d’étanchéité.
[0011] Cette solution permet en particulier de réduire
de manière sensible le poids de l’ensemble d’étanchéité.
[0012] De préférence, la nervure coopère également
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avec une rainure radiale ménagée dans l’anneau per-
pendiculairement à l’axe du moteur. Plus précisément,
ladite rainure forme une intersection avec le logement
des clavettes dans l’anneau. Selon un mode de réalisa-
tion particulier, la nervure est solidaire d’une portion cy-
lindrique dudit support
[0013] Afin d’assurer un montage stable, le support
d’organe d’étanchéité comporte également un moyen de
liaison à rainure et languette avec l’anneau interne.

Ce moyen de liaison permet des montages différents :

[0014] La languette est axiale et ménagée sur le sup-
port et la rainure est à ouverture axiale, et ménagée sur
l’anneau interne.
[0015] La languette est axiale et ménagée sur l’anneau
interne, et la rainure est à ouverture axiale et ménagée
sur le support, l’organe d’étanchéité étant déporté vers
l’aval en porte à faux par rapport à l’anneau.
[0016] La languette est axiale et ménagée sur le sup-
port, et la rainure à ouverture axiale ménagée sur l’an-
neau, l’organe d’étanchéité étant déporté vers l’aval en
porte à faux par rapport à l’anneau.
[0017] La rainure à ouverture radiale et le moyen de
liaison sont disposés de part et d’autre des pivots des
aubes de stator.
[0018] La rainure à ouverture radiale et le moyen de
liaison sont disposés d’un même côté par rapport aux
pivots.
[0019] On décrit maintenant l’invention plus en détail
selon différents modes de réalisation en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

la figure 1 représente en coupe selon un plan pas-
sant par l’axe du moteur, une vue partielle d’un étage
de redresseur de l’art antérieur,
la figure 2 montre le redresseur de la figure 1 selon
un plan de coupe BB perpendiculaire au pivot de
calage de l’aube de stator,
la figure 3 représente, en coupe selon un plan pas-
sant par l’axe du moteur, une vue partielle d’un
deuxième étage de redresseurs de l’art antérieur,
la figure 4 montre un montage conforme à l’invention
d’une disposition de support de l’organe d’étanchéité
selon la figure 3,
la figure 5 montre un montage conforme à l’invention
selon une variante de la figure 4,
la figure 6 représente, en coupe selon un plan pas-
sant par l’axe du moteur, une vue partielle d’un troi-
sième étage de redresseurs de l’art antérieur,
la figure 7 montre un montage conforme à l’invention
d’une disposition de support de l’organe d’étanchéité
selon la figure 6,
la figure 8 montre un montage conforme à l’invention
selon une variante de la figure 7.

[0020] Selon le mode de réalisation de la figure 4, on
voit représenté une partie d’une turbomachine en coupe

dans un plan passant par l’axe du moteur. Il s’agit ici d’un
compresseur. Un étage formé de redresseurs ou aubes
fixes de stator 10 est disposé entre deux étages mobiles,
20 et 30, d’aubes 21, 31 montées respectivement à la
périphérie d’un disque de rotor 22, 32.
[0021] L’étage redresseur 10 de flux est composé
d’aubes de stator 11 suspendues à un anneau de carter
extérieur, non visible sur la figure. Ces aubes 11 sont
fixes mais leur calage angulaire est réglable en fonction
des différents régimes du moteur. Les aubes 11 sont
prolongées à leur extrémité interne par un pivot 12 et
sont logées chacune dans une douille 13. Celle-ci est
fixée dans un logement radial ménagé dans un anneau
interne 15. L’aube peut pivoter autour de l’axe de pivot
grâce au coussinet 14 qui est interposé entre le pivot 12
et la douille fixe 13. L’anneau 15 s’étend sur toute la
circonférence dans la mesure où le bloc de redresseurs
est annulaire. Bien qu’il puisse être constitué d’une seule
pièce, il est généralement constitués de secteurs, au
moins deux. L’anneau est maintenu par rapport aux
aubes 11 par des clavettes 16 comme dans la solution
de l’art antérieur. Les clavettes sont disposées par paires
de part et d’autres d’un pivot chacune dans un logement
qui traverse l’anneau axialement ainsi que la douille 13.
Ces clavettes 16 assurent un centrage de l’anneau par
rapport aux aubes. Il n’est pas nécessaire d’en prévoir
sur toutes les aubes. Ces clavettes ont un fût cylindrique
qui vient s’insérer dans un logement axial de l’anneau
15. La clavette comprend ici une tête 16A mais peut ne
pas en avoir.
[0022] Des jeux ménagés entre les étages de rotor et
de stator permettent une rotation sans frottement. Pour
éviter que le fluide comprimé par les aubes 11 ne circule
vers l’amont, on dispose un moyen d’étanchéité entre le
stator et le rotor. Selon le mode de réalisation représenté
le moyen d’étanchéité est de type à labyrinthe. Des lames
annulaires formant des léchettes, ici deux, 33 et 34, sont
solidaires du rotor et leur bord libre est à distance pré-
déterminée d’un organe d’étanchéité 51 avec lequel ils
coopèrent pour limiter les fuites de fluide à travers ces
espaces en régime permanent. L’organe d’étanchéité est
’abradable’ en ce sens qu’il se déforme ou s’use lorsque
l’une ou l’autre des lames vient à son contact. Les
moyens d’étanchéité sont en soi bien connus.
[0023] L’organe d’étanchéité 51 est fixé dans un sup-
port 50 qui est lui-même monté sur l’anneau 15. Le sup-
port comprend un élément annulaire 52 sur lequel est
fixé l’organe d’étanchéité 51. L’élément 52 est monté sur
l’anneau 15 en étant en porte à faux. Il est retenu par un
moyen de liaison de type languette et rainure. Selon le
mode de réalisation de la figure 4, la languette 54 est
solidaire de l’élément 50. Elle est de forme annulaire,
parallèle à l’élément 52 et fixée par une branche verticale
55 à ce dernier le long du bord amont. La languette 54
coopère avec une rainure 17, solidaire de l’anneau 15
dans sa partie aval, dont l’ouverture est tournée axiale-
ment vers l’amont. Une nervure 53, radiale et également
solidaire de l’élément 50, est logée dans une rainure 18
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à ouverture radiale ménagée dans l’anneau 15. La ner-
vure 53 est dans ce mode de réalisation sensiblement
dans le prolongement de la branche verticale 55. La rai-
nure 18 s’étend en travers du logement de la clavette.
La nervure 53 coopère avec une encoche 16B transver-
sale ménagée dans la clavette 16.
[0024] L’élément 50 est, par ce montage, en porte à
faux ; l’organe d’étanchéité 51 est déporté vers l’aval par
rapport à l’anneau.
[0025] Sur la figure 5, on a représenté une variante de
la solution précédente portant sur le moyen de liaison à
languette et rainure entre l’élément 50’ porte organe
d’étanchéité et l’anneau interne de stator 15’. Le moyen
de liaison est constitué d’une languette 17’ annulaire et
axiale, ménagée sur l’anneau dans sa partie aval. La
rainure 54’ est ménagée sur la partie annulaire 52’ de
l’élément 50’. Son ouverture est orientée vers l’amont.
La nervure radiale 53’, coopérant avec une rainure 18’
ménagée dans l’anneau et formant une intersection avec
les logements de clavettes 16’, est disposée le long du
bord amont de la portion annulaire 52’. Les clavettes
comprennent une encoche 16’B.
[0026] Cette disposition permet, si on le souhaite, d’uti-
liser, comme représenté sur cette figure, une clavette 16’
sans portion de tête.
[0027] Par rapport à un montage en porte à faux de
l’art antérieur représenté sur la figure 3, on observe que
la quantité de matière est moindre. L’immobilisation de
la clavette est assurée par une simple nervure radiale
contrairement à la solution avec équerre de l’art anté-
rieur. Les moyens de liaison sont aussi plus compacts.
On observe également que le montage de l’invention évi-
te tout risque de détachement résultant d’une pression
exercée en direction axiale alors que celui représenté à
la figure 3 présente le risque de voir s’écarter les bran-
ches constituant la pince par laquelle le support est main-
tenu sur l’anneau
[0028] Selon le mode de réalisation de l’invention de
la figure 7, l’élément 150 support d’un organe d’étanchéi-
té 151 est monté sous l’anneau interne 115. L’élément
cylindrique 152 du support 150 comprend une nervure
radiale 153 perpendiculaire à l’axe du moteur, et coopé-
rant avec une rainure 118 ménagée dans l’anneau 115
dont l’ouverture est radiale. Cette nervure 153 est enga-
gée aussi dans une encoche 16B de la clavette 16 qui
peut être identique aux clavettes des modes de réalisa-
tion précédents.
[0029] Le moyen de liaison de l’élément support 150
avec l’anneau interne de stator 115 est constitué d’une
rainure aval 117 ménagée dans l’anneau 115. L’ouver-
ture de la rainure 117 est axiale et tournée vers l’amont.
Elle coopère avec une languette 154 formée par un pro-
longement vers l’aval de l’élément cylindrique 152 sur
lequel est fixé l’organe d’étanchéité.
[0030] La figure 8 montre une variante de réalisation
d’un montage sous l’anneau interne. Dans cet exemple,
la rainure 117’ est ménagée sur l’anneau 115’ du côté
en amont son ouverture est axiale et tournée vers l’aval.

La languette 154’ est formée d’un prolongement axial
vers l’amont de l’élément cylindrique 152’. On observe
que la nervure radiale 153’ est solidaire de la portion
cylindrique 152’, à proximité du bord aval de l’élément
support 150’. La nervure 153’ coopère avec une rainure
118’ ménagée
dans l’anneau interne 115’ et traversant le logement des
clavettes 16 pourvues de l’encoche 16B.
[0031] Les deux modes de réalisation selon les figures
7 et 8 sont à comparer avec le montage de l’art antérieur
sous l’anneau interne tel que représenté sur la figure 6.
La quantité de matière est plus faible tout en assurant
un calage efficace et un montage simplifié.

Revendications

1. Moteur à turbine à gaz comprenant au moins un éta-
ge de compresseur avec un anneau interne (15, 15’,
115, 115’) sous aubes (11) de stator à calage varia-
ble comportant des clavettes axiales (16, 16’) de
centrage dudit anneau interne par rapport auxdites
aubes de stator d’une part, et au moins un support
d’organe d’étanchéité monté sur l’anneau interne
d’autre part, caractérisé par le fait que les dites
clavettes (16, 16’) comportent une gorge transver-
sale (16B, 16’B) coopérant avec une nervure radiale
(53, 53’, 153, 153’) ménagée transversalement à
l’axe du moteur sur la périphérie du support (50, 50’,
150, 150’) d’organe d’étanchéité (51, 151).

2. Moteur selon la revendication 1 dont la nervure ra-
diale (53, 53’, 153, 153’) coopère également avec
une rainure à ouverture radiale (18, 18’, 118, 118’)
ménagée dans l’anneau interne (15, 15’, 115, 115’)
perpendiculairement à l’axe du moteur

3. Moteur selon revendication 2 dont ladite rainure à
ouverture radiale (18, 18’, 118, 118’) forme une in-
tersection avec le logement des clavettes (16, 16’)
dans l’anneau interne (15, 15’, 115, 115’).

4. Moteur selon l’une des revendications 1 à 3, dont la
nervure radiale (53, 53’, 153, 153’) est solidaire d’une
portion cylindrique dudit support

5. Moteur selon l’une des revendications 1 à 4, dont le
support (50, 50’, 150, 150’) d’organe d’étanchéité
comporte également un moyen de liaison à rainure
et languette avec l’anneau interne.

6. Moteur selon la revendication précédente dont la
languette (54, 154, 154’) est axiale et ménagée sur
le support (50, 150, 150’) et ladite rainure (18, 118,
118’) est à ouverture axiale, et ménagée sur l’anneau
interne (15, 115, 115’).

7. Moteur selon la revendication 5, dont la languette
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(54) est axiale et ménagée sur le support (50,) et
ladite rainure (17) est à ouverture axiale et ménagée
sur l’anneau interne, l’organe d étanchéité étant dé-
porté en porte à faux par rapport à l’anneau interne.

8. Moteur selon la revendication 5 dont la languette
(17’) est axiale et ménagée sur l’anneau interne (15’)
et la rainure (54’) est à ouverture axiale et ménagée
sur le support (50’), l’organe d’étanchéité étant dé-
porté en porte à faux par rapport à l’anneau.

9. Moteur selon les revendications 2 et 5, dont la rainure
à ouverture radiale (118’) et le moyen de liaison
(117’, 154’) sont disposés de part et d’autre des pi-
vots (12) des aubes de stator l’un en amont l’autre
en aval, l’organe d’étanchéité étant disposé sous
l’anneau interne..

10. Moteur selon les revendications 2 et 5 dont la rainure
à ouverture radiale (118) et le moyen de liaison (117,
154) sont disposés d’une même côté par rapport aux
pivots, l’organe d’étanchéité étant sous l’anneau in-
terne (115).
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